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Commission 

GESTION des COMPETITIONS 
 

Réunion du 16  juin 2023 
 

P.V. n°  15 
 

 

Membres : Thierry AUBERT  -  Patrick BAILLARD  - Bruno BECHET  -  Jean BLANCHETIERE  -   Philippe CHERADAME 

Romain  FELDHOFER  -  Gérard LE CAIGNEC  -  Jacky LEGRAIN  -  Joël  LEPROVOST  -  Gaétan MONTEIRO  -  Léone RIER 
 

Présents :    Thierry AUBERT  -  Patrick BAILLARD  - Bruno BECHET  -  Jean BLANCHETIERE  -   Philippe CHERADAME 

Léone RIER 

 

Invités :   Frédéric ORTIZ 

 Président et secrétaire de séance : J. Blanchetière         

 
ADOPTION des PROCES VERBAUX 

La commission procède à l’adoption des PV 13 et 14 

 

FINALES des COUPES 15/18  et  Seniors 

L’ensemble des Membres présents félicitent l’investissement de Marianne, Frédéric et Mathis tant dans la préparation que dans 

l’organisation de ces coupes. 

 

REGLEMENTS GENERAUX 

Fin de la mise à jour du texte des RG pour présentation au prochain Comité Directeur. 

 

HOMOLOGATION des RESULTATS 

La commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 29 mai 2023, sauf celle(s) relevant de procédures en cours. 

 

DATES des ENGAGEMENTS des EQUIPES sur FOOCLUBS 

31 juillet en SENIORS D1 – D2 - D3  et  15 août en D4 

15 août en u15 et u18 

 

COUPES SENIORS 

Sera proposé au prochain Comité Directeur une refonte des coupes Seniors 

Coupe DEPARTEMENTAL : que les équipes PREMIERES  

Coupe PORTIER : équipes B, C, D …    

Coupe SILLIERE : équipes PREMIERES évoluant en D3 et D4 

 

ARRETES MUNICIPAUX 

Rappel de l’Annexe 4 pour application : 

S’agissant des rencontres de Championnats, en cas d’impraticabilité répétée d’un terrain nuisant au bon déroulement de la compétition, la 

régularité de la compétition devra être préservée : 

- soit par programmation en semaine du ou des matches remis ; 

- soit, dès lors qu’une 3ème interdiction d’utilisation aura été édictée au cours de la saison sportive, par inversion de la rencontre qui sera 

alors organisée, à une date déterminée par la Commission, sur le terrain de l’adversaire, les rencontres Aller et Retour pouvant ainsi être 

disputées sur le même terrain. 

Néanmoins, lorsque le nombre d’arrêtés municipaux, pour une journée considérée, aura conduit la L.F.N. à reporter la totalité  des 

rencontres, lesdits Arrêtés Municipaux ne seront pas décomptés au nombre des interdictions enregistrées. 
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Le fonctionnement de la Cellule de veille va être remis à jour ainsi que les Membres devant recevoir les Appels : proposition au Comité 

Directeur. 

 

EQUIPES en INFRACTION suite au Statut de l’Arbitrage 

Un listing des clubs en infraction au 30 juin, paraitra sur le site de la Ligue  

 

GROUPES de R3 2023/2024 

Souhait des Membres à ce que les 10 clubs Ornais soient dans le même groupe : à formuler à la Commission Gestion des Compétitions 

Ligue. 

 

CALENDRIER GENERAL  LIGUE 

Prend connaissance  de ce calendrier prévisionnel en émettant des modifications. 

 

ENREGISTREMENT des FORFAITS 

D3A  

Forfait non déclaré de ARF CERISY/CHANU contre Halouze : frais d’Arbitrage + amende de 2x75€ (dans les 2 dernières journées) 

D3B 

Forfait non déclaré de US COUTERNE contre O. Alençon : frais d’arbitrage  + amende de 2x75€ (dans les 2 dernières journées) 

 

ABSENCES aux réunions de la Commission 

Le sujet va être émis au prochain Comité Directeur 

 

 

PROCHAINE REUNION 

A déterminer suivant les procédures en cours : réunion souhaitée première quinzaine de juillet. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


